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lescription 

Elément  modulaire  de  construction 

La  présente  invention  concerne  un  élément 
-îodulaire  de  construction  notamment  d'échelle  ou 
l'échafaudage. 

On  connaît  déjà  dans  l'état  de  la  technique  un 
;ertain  nombre  d'éléments  modulaires  de  ce  type, 
îes  éléments  comportent  généralement  au  moins 
leux  montants  entre  lesquels  s'étend  au  moins  une 
raverse,  les  extrémités  des  montants  étant  adap- 
ées  pour  coopérer  avec  les  extrémités  correspon- 
lantes  des  montants  d'éléments  adjacents  pour 
issurer  la  fixation  des  éléments  entre  eux. 

Ces  éléments  qui  sont  généralement  emboîtables 
es  uns  dans  les  autres  et  verrouillables  en  position, 
permettent  de  construire  des  échelles  simples,  des 
échelles  doubles  et  même  des  échafaudages  à  partir 
d'éléments  modulaires  dont  le  transport  et  le 
stockage  sont  relativement  faciles. 

Cependant,  les  échelles  actuelles  ne  permettent 
3n  aucun  cas  de  réaliser  de  montage  aux  dimen- 
sions  souhaitées  par  les  utilisateurs. 

Par  ailleurs,  elles  sont  d'une  utilisation  limitée  en 
@aison  des  diversités  de  longueur  et  de  forme  des 
éléments  entrant  dans  leur  constitution. 

Il  existe  également  un  autre  problème  qui  réside 
dans  le  verrouillage  des  éléments  entre  eux.  Diffé- 
-ents  dispositifs,  tels  que  des  goupilles  ou  des 
noyens  de  pincement,  ont  été  utilisés  pour  remplir 
sette  fonction. 

Cependant,  ces  différents  dispositifs  présentent 
un  certain  nombre  d'inconvénients  notamment  au 
niveau  de  leur  fiabilité,  de  leur  complexité  de  mise  en 
oeuvre  et  de  leur  coût  de  fabrication. 

Par  ailleurs,  on  connaît  également  d'après  le 
document  FR.  2  337  802  un  échafaudage  à  éléments 
emboîtables,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  deux 
éléments  reliés  l'un  à  l'autre  bout  à  bout  par  un  joint 
amovible  comprenant  à  l'extrémité  du  premier  des 
éléments  en  question,  une  douille  qui  reçoit  avec 
possibilité  de  dégagement  l'extrémité  du  second 
élément,  et  monté  à  rotation  sur  ce  second  élément 
un  collier  engagé  par  vissage  sur  l'élément  formant 
douille  et  qui,  quand  l'engagement  par  vissage  du 
collier  avec  la  douille  est  serré,  sollicite  le  second 
élément  vers  le  premier. 

Cet  assemblage  présente  un  certain  nombre 
d'inconvénients.  En  effet,  le  collier  de  vissage  est 
maintenu  sur  l'un  des  éléments  par  l'intermédiaire 
d'un  bossage  réalisé  sur  cet  élément.  Il  est  donc 
impossible  de  dégager  ce  collier  de  l'élément  sans 
détériorer  l'un  ou  l'autre  de  ces  organes.  Or,  cette 
caractéristique  présente  une  importance  particulière 
dans  le  domaine  concerné,  dans  la  mesure  où  ce 
type  de  matériel  subit  fréquemment  des  détériora- 
tions  pouvant  se  présenter  par  exemple  sous  la 
forme  de  déformations  mécaniques.  Il  est  donc 
important  de  pouvoir  démonter  facilement  ces 
pièces  particulièrement  sensibles  à  ce  type  de 
détériorations  pour  les  remplacer,  les  nettoyer  ou 
les  stocker. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de-  résoudre  ces 
problèmes  en  proposant  un  élément  modulaire  de 

notamment  d  ecneue  ou  aecnaïauaage. 

construction  qui  soit  simple,  fiable,  d'un  prix  de 
revient  peu  élevé,  d'un  entretien  commode  et  qui 

5  permette  d'obtenir  toute  forme  d'échelle  ou  d'écha- 
faudage,  tout  en  répondant  aux  normes  en  vigueur 
en  la  matière. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  élément 
modulaire  de  construction,  notamment  d'échelle  ou 

10  d'échafaudage,  du  type  comportant  au  moins  deux 
montants  entre  lesquels  s'étend  au  moins  une 
traverse,  caractérisé  en  ce  que  chaque  extrémité 
des  montants  est  filetée  et  adaptée  pour  coopérer 
avec  une  bague  de  fixation  dudit  élément  à  au  moins 

15  un  organe  adjacent. 
Selon  une  autre  caractéristique,  l'invention  a 

également  pour  objet  une  échelle  simple,  caractéri- 
sée  ce  qu'elle  comporte  au  moins  deux  éléments 
tels  que  décrits  précédemment. 

20  Selon  encore  une  autre  caractéristique,  l'invention 
a  également  pour  objet  une  échelle  multiple  caracté- 
risée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  deux  échelles 
simples  telles  que  décrites  précédemment,  fixées 
l'une  à  l'autre  dans  leur  partie  supérieure  par  des 

25  moyens  d'articulation. 
Selon  encore  une  autre  caractéristique,  l'invention 

a  également  pour  objet  un  échafaudage  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  deux  plans  de  montée  verticaux 
et  un  plan  de  travail  à  peu  près  horizontal,  constitués 

30  d'éléments  tels  que  décrits  précédemment  et  reliés 
les  uns  aux  autres  par  des  moyens  d'articulation. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins 

35  annexés,  sur  lesquels  : 
-  la  Fig.1  représente  une  vue  de  face  d'un 

premier  mode  de  réalisation  d'un  élément 
modulaire  selon  l'invention; 

-  la  Fig.2  représente  une  vue  de  face  d'un 
40  second  mode  de  réalisation  d'un  élément 

modulaire  selon  l'invention; 
-  la  Fig.3  représente  une  vue  éclatée  d'une 

portion  d'échelle  ou  d'échafaudage  comportant 
deux  éléments  selon  l'invention; 

45  -  la  Fig.4  représente  une  vue  éclatée  d'un 
mode  de  réalisation  de  moyens  de  piétement 
entrant  dans  la  constitution  d'une  échelle  ou 
d'un  échafaudage  selon  l'invention; 

-  la  Fig.5  représente  une  vue  illustrant  la 
50  fixation  de  sabots  anti-dérapants  sur  un  élé- 

ment  modulaire  selon  l'invention; 
-  la  Fig.6  représente  une  échelle  doublé; 
-  la  Fig.7  illustre  les  différentes  positions 

pouvant  être  occupées  par  des  moyens  d'arti- 
55  culation  entrant  dans  la  constitution  d'une 

échelle  double  ou  d'un  échafaudage  selon 
l'invention; 

-  la  Fig.8  représente  une  vue  de  face  d'une 
première  demi-coquille  entrant  dans  la  consti- 

60  tution  des  moyens  d'articulation  représentés 
sur  la  Fig.7; 

-  la  Fig.9  représente  une  vue  de  face  d'une 
seconde  demi-coquille  entrant  dans  la  constitu- 

z 
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non  aes  moyens  d  articulation  représentes  sur 
la  Fig.7; 

-  la  Fig.10  représente  une  vue  éclatée  d'un 
échafaudage  selon  l'invention; 

-  la  Fig.11  représente  une  vue  en  perspective 
d'une  pièce  de  fixation  de  moyens  formant 
gardecorps  entrant  dans  la  constitution  d'un 
échafaudage  selon  l'invention,  sur  le  reste  de 
l'échafaudage; 

-  la  Fig.12  représente  une  vue  en  perspective 
d'une  plaque  d'adaptation  entrant  dans  la 
constitution  d'un  échafaudage  selon  l'invention, 
et  permet-tant  d'adapter  une  plateforme  pré- 
sentant  une  largeur  de  travail  normalisée  sur  le 
reste  de  l'échafaudage; 

-  la  Fig.13  représente  une  vue  éclatée  d'un 
premier  mode  de  réalisation  d'un  élément 
modulaire  entrant  dans  la  constitution  d'un 
plancher  de  support  de  la  plateforme  de  travail 
de  l'échafaudage; 

-  la  Fig.14  représente  un  second  mode  de 
réalisation  d'un  élément  modulaire  entrant  dans 
la  constitution  d'un  plancher  de  support  de  la 
plateforme  de  travail  de  l'échafaudage; 

-  la  Fig.15  représente  une  vue  en  perspective 
d'un  premier  mode  de  réalisation  d'un  élément 
de  plancher  entrant  dans  la  constitution  d'une 
plateforme  de  travail  d'un  échafaudage  selon 
l'invention; 

-  la  Fig.16  représente  une  vue  de  dessous 
d'un  second  mode  de  réalisation  d'un  élément 
de  plancher  entrant  dans  la  constitution  d'une 
plateforme  de  travail  d'un  échafaudage  selon 
l'invention; 

-  la  Fig.17  représente  une  vue  de  côté  de 
l'élément  représenté  sur  la  Fig.16;  et 

-  les  Fig.18,  19  et  20  représentent  différentes 
vues  d'une  marche  amovible  pouvant  être 
adaptée  sur  une  traverse  d'un  élément  selon 
l'invention. 

Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  la  Fig.1,  un  élément 
modulaire  de  construction  selon  l'invention  com- 
jorte  au  moins  deux  montants  1,2  par  exemple 
Darallèles,  entre  lesquels  s'étend  au  moins  une 
raverse  3. 

Dans  l'exemple  illustré,  une  seconde  traverse  4 
Darallèle  à  la  première  s'étend  entre  les  deux 
nontants  1  et  2. 

On  a  représenté  sur  cette  figure,  des  montants 
Drésentant  une  section  circulaire  et  des  traverses 
Drésentant  une  section  carrée.  Cependant,  il  va  de 
soi  que  d'autres  sections  peuvent  être  envisagées. 

Ainsi  que  cela  est  représenté,  les  extrémités  des 
nontants  présentent  des  portions  filetées  respecti- 
vement  1a,  1b  et  2a,  2b  qui,  comme  on  le  verra  par  la 
suite,  sont  adaptées  pour  coopérer  avec  le  tarau- 
iage  intérieur  d'une  bague  de  liaison  de  l'élément 
Tiodulaire  à  au  moins  un  organe  adjacent. 

Des  tétons  5,6,7  et  8  sont  également  prévus  à 
;haque  extrémité  des  montants.  Ces  tétons  sont  par 
îxemple  adaptés  pour  coopérer  avec  des  évide- 
nents  de  forme  correspondante  ménagés  dans  les 
îxtrémités  des  éléments  ou  organes  adjacents  pour 
issurer  un  centrage  et  un  positionnement  corrects 
tes  différents  éléments  ou  organes  enter  eux. 

Ces  tétons  peuvent  par  exemple  être  de  forme 
cylindrique  ou  tronconique. 

L'utilisation  de  tétons  de  forme  tronconique 
adaptés  pour  coopérer  avec  des  êvidements  de 

5  forme  complémentaires  présente  l'avantage  de 
permettre  un  rattrapage  des  jeux  au  niveau  des 
liaisons  entre  éléments,  ces  jeux  pouvant  entrainer 
une  flèche  importante  des  assemblages  de  grande 
dimension. 

10  Un  exemple  d'un  élément  adjacent  est  repré- 
senté  sur  la  Fig.2  où  on  peut  constater  que 
l'élément  9  comporte  des  montants  10  et  11 
présentant  à  chacune  de  leurs  extrémités  des 
êvidements  par  exemple  12  et  13  de  réception  des 

15  tétons  des  extrémités  de  l'élément  représenté  sur  la 
Fig.  1. 

La  fixation  de  deux  éléments  adjacents  l'un  sur 
l'autre  est  illustrée  sur  la  Fig.3,  dans  laquelle  on  a 
représenté  deux  éléments  modulaires  14  et  15  de 

20  conception  différente,  les  tétons  16  et  17  de 
l'élément  modulaire  15  s'engageant  dans  les  êvide- 
ments  correspondants  des  extrémités  des  montants 
de  l'élément  14,  tandis  que  des  bagues  18  et  19  sont 
vissées  sur  les  portions  filetées  correspondantes 

25  des  deux  éléments,  de  manière  à  assurer  le 
verrouillage  en  position  des  deux  éléments  l'un  par 
rapport  à  l'autre. 

On  conçoit  qu'un  tel  verrouillage  par  vissage  des 
bagues  sur  des  portions  filetées  de  deux  éléments 

30  adjacents  est  extrêmement  fiable  dans  là  mesure 
où  le  déverrouillage  ne  peut  être  obtenu  que  par 
dévissage  de  ces  bagues,  ce  qui  empêche  tout 
déverrouillage  involontaire,  ce  qui  pouvait  arriver 
avec  des  dispositifs  de  l'état  de  la  technique,  par 

35  exemple  à  goupille. 
Il  va  de  soi  que  des  moyens  de  blocage  de  la 

bague  en  position  peuvent  également  être  prévus 
tels  que  par  exemple  des  goupilles  traversant  des 
êvidements  ménagés  dans  la  bague  et  dans  le 

40  montant  correspondant  d'un  élément  modulaire. 
Il  est  ainsi  possible  d'associer  plusieurs  éléments 

modulaires  les  uns  au-dessus  des  autres  de  manière 
à  obtenir  par  exemple  une  échelle  simple.  Dans  ce 
cas,  il  y  a  lieu  d'assurer  dans  la  partie  inférieure  de 

45  celle-ci  un  bon  appui  sur  le  sol.  Ceci  peut  par 
exemple  être  réalisé  par  des  moyens  de  piétement 
tels  que  représentés  sur  la  Fig.4,  dans  laquelle  on 
peut  voir  que  les  extrémités  inférieures  des  mon- 
tants  20  et  21  d'un  élément  modulaire  22  sont  fixées 

50  sur  une  barre  de  support  23  par  l'intermédiaire  de  vis 
24  et  25  traversant  des  êvidements  26  et  27 
ménagés  dans  la  barre  23  et  coopérant  avec  un 
taraudage  intérieur  prévu  à  l'extrémité  inférieure  des 
montants  20  et  21. 

55  II  va  de  soi  bien  entendu,  que  ces  taraudages 
peuvent  être  prévus  dans  des  bagues  intermédiaires 
vissées  sur  les  montants  d'un  élément  identique  à 
celui  représenté  sur  la  Fig.2. 

La  barre  de  support  23  comporte  par  exemple  à 
60  chacune  de  ses  extrémités  un  manchon  tubulaire 

28,29  taraudé  intérieurement  et  adapté  pour  coopé- 
rer  avec  une  tige  filetée  30  et  31  présentant  dans  sa 
partie  inférieure  un  patin  de  support  32  et  33  de  type 
connu  en  soi  et  adapté  pour  assurer  une  bonne 

65  stabilité  de  l'ensemble  sur  le  sol.  Il  est  également  à 



iter  que  des  moyens  d  actionnemeni,  ieis  que  par 
;emple  une  manivelle,  peuvent  être  prévus  dans  la 
trtie  supérieure  des  tiges  filetées  30  et  31. 
Il  est  également  à  noter  que  les  moyens  de 
êtement  peuvent  être  constitués  par  des  sabots  34 
35  (Fig.5)  fixés  par  l'intermédiaire  de  bagues  36  et 
'  sur  la  partie  inférieure  des  montants  d'un 
ément.  Ces  sabots  peuvent  par  exemple  être 
ticulés  de  manière  connue  en  soi  sur  les  bagues 
5  manière  à  assurer  un  bon  support  quelle  que  soit 
configuration  du  sol. 
Les  éléments  qui  viennent  d'être  décrits  peuvent 

gaiement  entrer  dans  la  constitution  d'une  échelle 
subie  telle  que  représentée  sur  la  Fig.6,  qui 
amporte  deux  plans  38  et  39  reliés  dans  leur  partie 
upérieure  par  des  moyens  d'articulation  40.  Ces 
loyens  d'articulation  peuvent  par  exemple  occuper 
uatre  positions  stables  telles  qu'illustrées  sur  la 
ig.7,  dans  laquelle  on  voit  que  les  moyens  d'articu- 
ition  40  comportent  une  articulation  41  proprement 
ite  et  qui  sera  décrite  plus  en  détail  par  la  suite  et 
eux  branches  de  fixation  42,  43  adaptées  pour 
oopérer  avec  des  bagues  de  fixation  et  des 
xtrémités  correspondantes  des  montants  des 
léments.  En  effet,  ces  branches  comportent  des 
iortions  filetées  42a  et  43a  respectivement  et  des 
êtons  de  centrage  42b  et  43b  pour  leur  fixation  et 
3ur  centrage. 

Comme  cela  est  illustré  sur  cette  figure,  les  deux 
iranches  42  et  43  peuvent  présenter  entre  elles  des 
mgles  de  0°,  15°,  25°  ou  90°.  La  position  dans 
aquelle  les  deux  branches  sont  parallèles  l'une  à 
autre  correspond  par  exemple  à  la  position  de 
itockage  de  l'échelle  double.  Les  positions  dans 
asquelles  les  deux  branches  des  moyens  d'articula- 
ion  40  font  entre  elles  des  angles  de  15°  ou  de  25° 
correspondent  à  des  positions  normalisées  en 
natière  d'échelle  double  et  la  position  à  90° 
correspond  comme  on  le  verra  par  la  suite  à  une 
jtilisation  dans  un  échafaudage. 

Ces  moyens  d'articulation  peuvent  être  constitués 
Dar  deux  demi-coquilles  44  et  45  illustrées  sur  les 
rig.8  et  9  respectivement.  Ces  deux  demi-coquilles 
comprennent  les  deux  branches  42  et  43  respective- 
-nent  décrites  en  regard  de  la  Fig.7.  Il  est  toutefois  à 
noter  que  la  branche  42  comporte  un  épaulement  46 
dont  la  fonction  sera  définie  plus  en  détail  par  la 
suite. 

Les  demi-coquilles  44  et  45  comportent  des 
plateaux  respectivement  47  et  48,  montés  dé- 
plaçâmes  en  rotation  l'un  par  rapport  à  l'autre  et 
comportant  des  parties  en  saillie  et  des  creux 
adaptés  pour  coopérer  les  uns  avec  les  autres  afin 
de  définir  les  quatre  positions  stables  mentionnées 
précédemment.  Il  va  de  soi  que  ces  parties  en  saillie 
et  ces  creux  peuvent  présenter  différentes  configu- 
rations  afin  d'obtenir  ces  différentes  positions 
stables  ou  d'autres. 

Il  est  cependant  à  noter  que  l'une  des  parties  en 
saillie  prévue  sur  le  plateau  47  de  la  demi-coquille  44, 
et  plus  particulièrement  la  partie  en  saillie  49 
comporte  une  portion  50  dont  la  hauteur  est 
inférieure  à  celle  des  autres  parties  en  saillie,  la 
fonction  de  cette  portion  étant  décrite  plus  en  détail 
par  la  suite. 

éléments  modulaires,  les  moyens  d'articulation  et 
les  moyens  de  piétement  qui  viennent  d'être  décrits 
peuvent  entrer  dans  (a  constitution  d'un  échafau- 
dage. 

On  reconnaît  sur  cette  Fig.10,  des  moyens  de 
piétement  100  fixés  dans  la  partie  inférieure  d'un 
élément  101  constituant  avec  les  éléments  102  et 
103  une  échelle  latérale  A  d'un  échafaudage.  A  la 

i  partie  supérieure  de  celle-ci,  sont  prévus  des 
moyens  d'articulation  104  tels  que  ceux  décrits  en 
regard  des  Fig.  7,  8  et  9,  permettant  de  fixer  dans  un 
plan  à  peu  près  horizontal,  une  plateforme  de  travail. 
Une  seconde  échelle  B  est  prévue  à  l'autre  extré- 

>  mité  de  la  plateforme  de  travail. 
Cette  plateforme  de  travail  comporte  une  plaque 

d'adaptation  105  (représentée  plus  en  détail  à  la 
Fig.12)  comportant  deux  êvidements  106,  107  dans 
lesquels  s'engagent  des  portions  filetées  108  et  109 

0  des  moyens  d'articulation  104.  Ces  portions  filetées 
débouchent  de  l'autre  côté  de  la  plaque,  de  manière 
à  permettre,  par  l'intermédiaire  de  bagues  ou 
d'ècrous,  la  fixation  de  la  plaque  sur  les  moyens 
d'articulation  104,  le  décrochement  de  la  branche 

5  correspondante  des  moyens  d'articulation,  analo- 
gue  au  décrochement  46  (Fîg.8),  venant  en  butée 
contre  le  rebord  de  l'évidement  correspondant  de  la 
plaque.  La  plaque  d'adaptation  comporte  également 
deux  broches  filetées  110  et  111  comportant  des 

0  tétons  112  et  113  adaptés  pour  s'engager  dans  des 
êvidements  ménagés  dans  des  extrémités  corres- 
pondantes  des  montants  114  et  115  d'un  élément 
116  de  support  du  plancher  de  la  plateforme  de 
travail.  Il  est  à  noter  que  l'écartement  entre  les 

(5  broches  110  et  111  correspond  par  exemple  à  une 
largeur  normalisée  en  matière  de  plateforme  de 
travail  d'échafaudage. 

Les  éléments,  par  exemple  116,  supportant  le 
plancher  de  la  plateforme  de  travail  de  l'échafaudage 

W  peuvent  avoir  une  structure  générale  analogue  aux 
éléments  décrits  précédemment.  Il  est  cependant  à 
noter  que  ceux-ci  peuvent  présenter  des  traverses 
télescopiques,  qui  seront  décrites  plus  en  détail 
pour  la  suite,  de  manière  à  adapter  la  distance  entre 

i5  les  montants  de  ceux-ci  et  donc  la  largeur  de  la 
plateforme  de  travail.  Sur  ces  éléments,  par  exemple 
116,  peuvent  être  disposés  des  éléments  modulaires 
de  plancher,  1  17,  qui  seront  décrits  plus  en  détail  par 
la  suite. 

50  Par  ailleurs,  des  pièces  de  fixation  1  18  peuvent 
également  être  prévues  au  niveau  des  moyens 
d'articulation  104  pour  assurer  la  fixation  de  moyens 
formant  garde-corps  119  de  chaque  côté  de  la 
plateforme  de  travail. 

55  Une  pièce  de  fixation  1  18  est  représentée  plus  en 
détail  sur  la  Fig.11.  Cette  pièce  de  fixation  118 
comporte  une  première  portion  120  adaptée  pour 
s'engager  entre  les  deux  demi-coquilles  des  moyens 
d'articulation  104  au  niveau  de  la  portion  correspon- 

60  dant  à  la  portion  50  (Fig.8)  de  ceux-ci.  Cette 
première  portion  120  présente  une  fente  120a 
adaptée  pour  s'engager  par  exemple  autour  de  l'axe 
d'articulation  des  moyens  d'articulation  104.  La 
pièce  de  fixation  118  comprend  également  une 

65  seconde  portion  121  filetée  et  adaptée  pour  coopé- 
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moyens  119  formant  gardecorps  sur  les  moyens d'articulation. 

La  pièce  de  fixation  118  (Fig.11)  et  plus  particuliè- 
rement  la  seconde  portion  121  de  celle-ci,  peut 
également  comporter  un  évidement  123  adapté  pour 
recevoir  un  téton  119a  (Fig.10)  des  moyens  formant 
garde-corps  119  de  manière  à  améliorer  la  sécurité 
de  l'ensemble. 

Il  est  également  à  noter  que  la  plaque  d'adaptation 
105  présente  une  hauteur  telle  qu'au  moins  une 
portion  de  celle-ci  fait  saillie  au-dessus  de  la  surface 
du  plancher  de  la  plateforme  de  travail  de  manière  à 
constituer  un  rebord  à  chaque  extrémité  de  la 
plateforme  de  travail  ceci  encore  afin  d'améliorer  la 
sécurité  de  l'ensemble. 

On  a  représenté  sur  les  Fig.13  et  14,  deux  modes 
de  réalisation  différents  d'éléments  de  support  du 
plancher  de  la  plateforme  de  travail.  Ces  éléments 
qui  présentent  une  structure  de  fixation  les  uns  aux 
autres,  identique  à  celle  des  éléments  décrits  en 
-égard  des  Fig.1,2  et  3,  présentent  des  traverses 
dont  la  longueur  est  réglable  de  manière  à  permettre 
-ine  adaptation  de  la  distance  entre  les  montants  de 
3eux-ci  afin  d'adapter  la  largeur  de  support  du 
Dlancher  aux  normes  en  vigueur  en  la  matière. 

Ainsi  par  exemple,  on  a  représenté  sur  la  Fig.13, 
jn  élément  124  dont  les  extrémités  des  montants 
I25  et  126  sont  filetées  et  comportent  des  tétons  de 
centrage  127,  128,  129,  130.  Les  traverses  131  et  132 
te  celui-ci  sont  constituées  par  trois  portions 
@espectivement  131a,  131b,  131c  et  132a,  132b, 
I32c,  les  portions  131b  et  132b  pouvant  s'emboîter 
ians  les  portions  131a,  131c  et  132a,  132c  respecti- 
'ement  pour  adapter  la  distance  entre  les  montants 
iu  souhait  de  l'utilisateur.  Des  moyens  de  verrouil- 
age,  comme  par  exemple  des  vis  133,  sont  prévus 
ians  chaque  portion  131a,  131c,  132a,  132c  pour 
issurer  un  blocage  des  différentes  portions  en 
>osition.  Sur  la  Fig.14,  on  a  représenté  un  élément 
34  dont  les  montants  sont  analogues  à  ceux  de 
élément  décrit  sur  la  Fig.  2,  c'est  à  dire  qu'ils 
emportent  à  chacune  de  leurs  extrémités  un 
ividement  de  réception  des  tétons  des  éléments 
iomplémentaires  et  dont  les  traverses  sont  analo- 
lues  à  celles  de  l'élément  qui  vient  d'être  décrit  en 
égard  de  la  figure  13.  Cet  élément  représenté  sur  la 
ïg.14  ne  sera  pas  décrit  plus  en  détail. 

Les  éléments  modulaires  de  plancher  tels  que 
élément  117  représenté  sur  la  Fig.10  peuvent  être 
onstitués  par  des  éléments  tels  que  celui  repré- 
enté  sur  la  Fig.15.  Cet  élément  135  présente  une 
urface  d'appui  136  et  deux  rebords  latéraux  137  et 
38. 
Selon  un  mode  de  réalisation,  le  positionnement 

e  cet  élément  135  sur  les  éléments  de  support  est 
ssuré  par  l'intermédiaire  de  parties  en  saillie 
itérales  par  exemple  139  et  140  prenant  appui  sur 
!s  montants  des  éléments  de  support  correspon- 
ants. 
Cependant,  ces  éléments  de  plancher  peuvent 

gaiement  être  constitués  par  des  éléments  tels  que elui  représenté  sur  les  Fig.16  et  17,  dans  lesquelles 
élément  de  plancher  141  comprend  fixés,  sur  la 
urface  inférieure  de  la  surface  d'appui  141a,  des 

tetons  de  centrage  142,  143,  144,  compilant  des 
fentes  142a,  143a,  144a  respectivement,  adaptées 
pour  s'engager  sur  les  traverses  des  éléments  de 
support  correspondants 

5  II  est  à  noter  que  les  tétons  143,  144  (Fig.15)  sont 
disposés  symétriquement  de  part  et  d'autre  de  l'axe 
longitudinal  de  l'élément  de  plancher  et  que  l'élé- 
ment  142  estquant  à  lui  disposé  d'un  côté  de  celui-ci 
de  manière  à  prendre  toujours  appui  sur  l'une  des 

10  portions  131a,  131c,  132a,  132c  des  traverses  des 
éléments  décrits  en  regard  de  Fig.  13  ou  ,14,  de 
manière  à  obtenir  toujours  un  positionnement 
correct  de  l'élément  de  plancher  correspondant. 

En  effet.la  portion  131b,  132b  (FigJ3)  de  traverse, 
15  présente  une  section  de  dimension  inférieure  aux 

portions  131a,  131c,  132a,  132c,  ce  qui  nuirait  à  la 
stabilité  de  l'élément  de  plancher  correspondant  si 
celui-ci  prenait  appui  sur  cette  portion  de  traverse. 

Bien  entendu,  la  surface  supérieure  des  éléments 
?0  de  plancher  peut  présenter  tout  moyen  approprié 

permettant  de  lui  conférer  certaines  propriétés 
d'anti-dérapage,  ceci  toujours  afin  d'améliorer  la 
sécurité  des  utilisateurs. 

Si  l'on  revient  à  la  Fig.10,  on  peut  voir  qu'entre  les 
25  échelles  latérales  A  et  B  de  l'échafaudage  sont 

prévus  des  moyens  de  rigidification  145.  Ces 
moyens  sont  avantageusement  constitués  par  deux 
pièces  tabulaires  146  et  147  télescopiques  l'une 
dans  l'autre  et  présentant  à  chaque  extrémité  des 

?0  moyens  de  fixation  148,  149  sur  les  échelles 
latérales.  Les  pièces  146  et  147  présentent  avanta- 
geusement  sur  leurs  surfaces  supérieure  et  infé- 
rieure  des  êvidements  correspondants  adaptés  pour 
coopérer  avec  des  griffes  150,  151  et  152  d'un 

15  organe  de  verrouillage  153.  Cet  organe  de  verrouil- 
lage  permet  de  bloquer  la  position  relative  des  deux 
pièces  146  et  147  l'une  par  rapport  à  l'autre,  lorsque 
l'échafaudage  est  monté,  de  manière  à  conférer  à 
celui-ci  une  rigidité  accrue.  Il  est  à  noter  que  l'organe 

'0  153  présente  par  exemple  un  évidement  154  facili- 
tant  la  préhension  de  cet  organe  par  l'utilisateur  et 
qu'il  peut  également  comporter  des  moyens  de 
blocage  en  position,  constitués  par  exemple  par  une 
goupille  ou  une  vis. 

5  Ce  type  d'organe  153  peut  également  être  utilisé 
pour  le  blocage  des  moyens  formant  garde-corps  en 
position  lorsque  ceux-ci  sont  télescopiques  pour 
adapter  leur  longueur  à  la  longueur  de  l'échafau- 
dage. 

0  Une  barre  stabilisatrice  155  de  structure  analogue 
aux  moyens  145  peut  également  être  prévue  dans  la 
partie  inférieure  de  l'échafaudage. 

Par  ailleurs,  les  moyens  formant  garde-corps  119 
peuvent  par  exemple  être  constitués  par  une  lisse 

5  telle  que  représentée  sur  cette  Fig.10  ou  par  tout 
autre  garde-corps  normalisé  dont  les  moyens  de 
fixation  sont  également  constitués  par  une  portion 
filetée  et  une  bague  adaptée  pour  coopérer  avec 
une  partie  filetée  d'une  pièce  de  fixation  118  de  ces 

0  moyens  formant  garde-corps  sur  les  moyens  d'arti- 
culation  et  donc  sur  le  reste  de  l'échafaudage. 

Il  va  de  soi  bien  entendu  que  les  différents 
éléments  et  organes  décrits  précédemment  peuvent 
être  constitués  de  tout  matériau  approprié  tel  que 

5  par  exemple  de  l'aluminium. 



Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  la  Fig.  18,  une  marcne 
novible  peut  également  être  disposée  sur  une 
averse  par  exempte  d'une  échelle  du  type  compor- 
int  deux  montants  dont  un  seul,  201,  est  repré- 
jnté  sur  cette  figure,  entre  lesquels  s'étend  au 
loins  une  traverse  202  présentant  par  exemple  une 
action  non  circulaire,  telle  que  carrée  comme 
iprésenté  sur  cette  figure.  La  marche  203  com- 
orte  une  surface  d'appui  204  pour  l'utilisateur,  sous 
quelle  est  prévu  un  socle  205  de  fixation  de  la 
larche  sur  la  traverse  202  de  l'échelle.  Ce  socle 
omporte  avantageusement  une  fente  206  de  récep- 
on  de  la  traverse  202  de  l'échelle. 
Dans  ce  mode  de  réalisation,  latente  206  présente 

ne  largeur  légèrement  supérieure  à  la  largeur  de  la 
@averse  202  de  l'échelle  de  manière  à  permettre 
engagement  du  socle  autour  de  cette  traverse  et  le 
ilocage  en  rotation  de  la  marche  par  rapport  à  la 
raverse  et  au  reste  de  l'échelle. 

Des  nervures  207  et  208  peuvent  également  être 
irévues  sur  les  rebords  de  la  fente  de  manière  à 
naintenîr  le  socle  et  donc  la  marche  en  position  sur 
a  traverse.  La  distance  D  entre  les  sommets  des 
lervures  207  et  208  est  supérieure  à  la  largeur  de  la 
raverse,  de  manière  à  permettre  l'engagement  de 
:elle-ci  dans  la  fente.  Une  fois  en  position,  le  poids 
ie  la  marche  entraîne  un  léger  déplacement  angu- 
aire  de  celle-ci  par  rapport  à  la  traverse,  de  manière 
jue  des  surfaces  correspondantes  de  la  traverse  et 
Ju  socle  viennent  en  contact  les  unes  avec  les 
wtres  afin  de  bloquer  celle-ci  en  rotation. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  représenté  sur 
es  Fig.19  et  20,  la  marche  209  comprend  une 
surface  d'appui  210  pour  l'utilisateur  et  un  socle  211 
comportant  une  fente  212  dans  laquelle  peut 
s'engager  une  traverse  213  d'une  échelle  compor- 
:ant  deux  montants  dont  un  seul,  214,  et  représenté 
sur  cette  figure. 

Ainsi  que  cela  est  représenté,  la  traverse  présente 
jne  section  circulaire  et  dans  ce  cas,  les  moyens  de 
/errouillage  en  position  de  la  marche  par  rapport  au 
reste  de  l'échelle  peuvent  être  constitués  par  des 
logements  215,216  (Fig.20)  de  réception  des  mon- 
tants  de  l'échelle,  ménagés  de  part  et  d'autre  de  la 
marche  209  afin  de  bloquer  cette  marche  en  rotation 
par  rapport  à  ceux-ci. 

La  mise  en  place  et  le  dégagement  de  la  marche 
se  font  donc  en  inclinant  celle-ci  par  rapport  à  l'axe 
de  la  traverse. 

Dans  les  deux  modes  de  réalisation,  on  a 
représenté  une  fente  d'axe  X-X  décalé  angulaire- 
ment  par  rapport  à  la  verticale.  En  effet,  cet  axe  X-X 
peut  faire  avec  la  surface  d'appui  de  la  marche,  un 
angle  a  compris  entre  65  et  75°,  de  manière  à 
assurer  un  positionnement  correct  de  l'échelle  lors 
de  son  utilisation.  En  effet,  les  utilisateurs,  pour  que 
les  marches  se  retrouvent  dans  un  plan  à  peu  près 
horizontal,  sont  obligés  de  disposer  l'échelle  de 
manière  que  celle-ci  fasse  avec  le  sol  un  angle 
compris  entre  65  et  75°,  ce  qui  est  une  position 
correcte  d'utilisation  d'une  échelle. 

Bien  entendu,  il  va  de  soi  que  d'autres  modes  de 
réalisation  peuvent  être  envisagés  et  que  les 
sections  de  traverse  peuvent  être  différentes  des 
sections  représentées  sur  les  figures. 

tmin,  la  marine  ijbul  eue  irauoeo  en  i^ui 
matériau  approprié  comme  par  exemple  en  alumi- 
nium  et  s'adapter  à  des  constructions  autres  que 
des  échelles  comme  par  exemple  des  montants 
d'échafaudages. 

rtevenaicauuiia 
@y 

1.  Elément  modulaire  de  construction,  no- 
tamment  d'échelle  ou  d'échafaudage,  du  type 
comportant  au  moins  deux  montants  (1,2  : 

5  10,11  ;  20,21  ;  114,115;  125,126)  entre  lesquels 
s'étend  au  moins  une  traverse  (3,4  ;  131,132), 
caractérisé  en  ce  que  chaque  extrémité  des 
montants  ((1,2  ;  10,11  ;  20,21  ;  114,115  ;  125, 
126)  est  filetée  et  adaptée  pour  coopérer  avec 

0  une  bague  (18,19  ;  36,37  ;  122)  de  fixation  dudit 
élément  à  un  organe  adjacent. 

2.  Elément  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  qu'au  moins  une  extrémité  de  chaque 
montant  (1,2  ;  10,11  ;  20,21  ;  114,115;  125,126) 

<5  comporte  un  téton  (5,6,7,8  ;  16,  17  ; 
127,128,129,  130)  de  centrage  et  de  positionne- 
ment,  adapté  pour  coopérer  avec  un  évidement 
correspondant  (12,13  ;  123)  de  l'organe  adja- 
cent. 

10  3.  Elément  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  deux  extrémités  de  chaque 
montant  (1,2  ;  10,11  ;  20,21  ;  114,115  ;  125,126) 
comportent  des  tétons  de  centrage  et  de 
positionnement  (5,6,7,8  ;  16,17  ; 

?5  127,128,129,130)  adaptés  pour  coopérer  des 
êvidements  correspondants  (12,13  ;  123)  de 
l'organe  adjacent. 

4.  Elément  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  deux  extrémités  de  chaque 

i0  montant  (1,2  ;  10,11  ;  20,21  ;  114,115  ;  125,126) 
comportent  des  êvidements  (12,13)  de  cen- 
trage  et  de  positionnement  adaptés  pour 
coopérer  avec  des  tétons  correspondants, 
(5,6,7,8  ;  16,17  ;  42b,43b  ;  112,113; 

45  127,128,129,130)  de  l'organe  adjacent. 
5.  Elément  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  2  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les 
tétons  de  centrage  sont  tronconiques  et 
adaptés  pour  coopérer  avec  des  êvidements  de 

50  forme  complémentaire. 
6.  Elément  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  marche  amovible  disposée  sur 
ladite  traverse,  cette  marche  comprenant  une 

55  surface  d'appui  (204;210)  pour  l'utilisateur, 
sous  laquelle  est  prévu  un  socle  (205;211)  de 
fixation  de  la  marche  (203;209)  sur  la  traverse 
de  l'élément,  ledit  socle  comportant  une  fente 
(206;212)  de  réception  de  la  traverse  (202;213), 

60  des  moyens  de  verrouillage  en  rotation  de  la 
marche  (203;209)  étant  prévus  pour  bloquer 
celle-ci  en  position  sur  la  traverse  de  l'élément. 

7.  Elément  selon  la  revendication  6,  dans 
laquelle  la  traverse  (202)  de  l'élément  présente 

65  une  section  non  circulaire,  caractérisé  en  ce 

o 



I  I u  zse  yib 12 

que  ia  leiiie  [tvo)  présente  une  largeur  légère- 
ment  supérieure  à  celle  de  la  traverse  (202)  de 
manière  à  permettre  l'engagement  du  socle  sur 
la  traverse  et  le  blocage  en  rotation  de  la 
marche  par  rapport  à  celle-ci.  5 

8.  Elément  selon  la  revendication  6  ou  7, 
caractérisé  en  ce  que  des  logements  (215,216) 
de  réception  des  montants  (214)  de  l'échelle 
sont  prévus  de  part  et  d'autre  de  la  marche 
(209),  afin  de  bloquer  la  marche  en  rotation  par  10 
rapport  à  ceux-ci. 

9.  Elément  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  6  à  8,  caractérisé  en  ce  que  l'axe 
(X-X)  de  la  fente  fait  avec  la  surface  d'appui  de 
la  marche,  un  angle  (a)  compris  entre  65  et  75°  .  15 

10.  Elément  selon  l'une  quelconque  de  reven- 
dications  6  à  9,  caractérisé  en  ce  que  des 
nervures  (207,208)  de  maintien  du  socle  en 
position  autour  de  la  traverse  sont  prévues  sur 
les  rebords  de  la  fente  (206).  20 

11.  Echelle  simple,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  au  moins  deux  éléments  modulaires 
(14,15)  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  des  moyens  de  piétement 
étant  prévus  à  l'extrémité  inférieure  du  premier  25 
élément  de  l'échelle. 
12.  Echelle  simple  selon  la  revendication  11, 

caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  piéte- 
ment  comprennent  une  barre  de  support  (23) 
présentant  deux  êvidements  (26,27)  à  travers  30 
lesquels  s'étendent  deux  vis  (24,25)  adaptées 
oour  coopérer  avec  des  portions  taraudées 
orévues  aux  extrémités  correspondantes  des 
-nontants  (20,21)  du  premier  élément  (22)  de 
'échelle,  pour  fixer  la  barre  (23)  sur  ce  premier  35 
élément,  un  manchon  taraudé  (28,29)  étant 
crévu  à  chaque  extrémité  de  la  barre  (23)  et 
adapté  pour  coopérer  avec  une  tige  filetée 
[30,31)  à  l'une  des  extrémités  de  laquelle  est 
Drévu  un  patin  de  support  (32,33)  pour  adapter  40 
es  moyens  de  piétement  à  la  configuration  du 
sol. 
13.  Echelle  simple  selon  la  revendication  12, 

caractérisée  en  ce  que  des  moyens  de  manoeu- 
vre  sont  prévus  à  l'autre  extrémité  de  chaque  45 
:ige  filetée  (30,31). 
14.  Echelle  simple  selon  la  revendication  12  ou 

13,  caractérisée  en  ce  que  les  portions  tarau- 
dées  prévues  aux  extrémités  correspondantes 
des  montants  du  premier  élément  sont  consti-  50 
uées  par  des  portions  de  taraudage  intérieur 
l'une  bague  vissée  à  l'extrémité  des  montants 
correspondants. 
15.  Echelle  simple  selon  la  revendication  11, 

caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  piété-  55 
nent  sont  constitués  par  des  patins  (34,35) 
ixés  sur  des  bagues  (36,37)  vissées  sur  les 
îxtrémités  correspondantes  du  premier  élé- 
nentde  l'échelle. 
16.  Echelle  simple  selon  la  revendication  15,  60 

caractérisée  en  ce  que  les  patins  sont  articulés 
iurles  bagues. 
17.  Echelle  multiple,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  au  moins  deux  échelles  simples 
38,39)  selon  l'une  quelconques  des  revendica-  65 

tions  11  a  16,  reliées  I  une  à  l'autre  dans  leur 
partie  supérieure  par  des  moyens  d'articulation 
(40). 
18.  Echelle  multiple  selon  la  revendication  17, 

caractérisée  en  ce  que  les  moyens  d'articula- 
tion  (40)  comprennent  deux  demi-coquilles 
(44,45)  montées  déplaçables  à  rotation  l'une 
par  rapport  à  l'autre  et  comprenant  sur  leurs 
surfaces  en  regard  des  parties  en  saillie  et  des 
creux  définissant  des  positions  stables  des 
deux  demi-coquilles  l'une  par  rapport  à  l'autre, 
lesdites  demi-coquilles  (44,45)  comprenant 
chacune  une  branche  (42,43)  présentant  une 
portion  filetée  (42a,43a)  adaptée  pour  coopérer 
avec  une  bague  de  fixation  des  moyens  d'arti- 
culation  (40)  sur  les  éléments  supérieurs  des- 
dites  échelles  simples. 

19.  Echelle  multiple  selon  la  revendication  18, 
caractérisée  en  ce  que  lesdites  deux  branches 
(42,43)  des  moyens  d'articulation  (40)  com- 
prennent  des  tétons  (42b,43b)  de  centrage  et 
de  positionnement  des  moyens  d'articulation 
(40)  sur  les  éléments  supérieurs  desdites 
échelles. 
20.  Echafaudage,  caractérisé  en  ce  qu'il 

comporte  deux  plans  de  montée  verticaux  (A,B) 
et  un  plan  de  travail  à  peu  près  horizontal, 
comprenant  des  éléments  (101,102,103  ;116) 
selon  l'Une  quelconque  des  revendications  1  à 
10  et  reliés  les  uns  aux  autres  par  des  moyens 
d'articulation  (104). 
21.  Echafaudage  selon  la  revendication  20, 

caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'articulation 
(104)  comprennent  deux  demi-coquilles  mon- 
tées  déplaçables  à  rotation  l'une  par  rapport  à 
l'autre  et  comprenant  sur  leurs  surfaces  en 
regard  des  parties  eh  saillie  et  des  creux 
définissant  une  position  stable  dans  laquelle 
deux  branches  fixées  chacune  sur  l'une  des- 
dites  duex  demi-coquilles  font  entre  elles  un 
angle  de  90°,  l'une  desdites  branches  (108,109) 
crésentant  une  portion  filetée  adaptée  pour 
coopérer  avec  une  plaque  (105)  d'adaptation  et 
de  fixation  d'une  plateforme  de  travail  sur  les 
montants  verticaux  (A,B)  de  l'échafaudage. 
22.  Echafaudage  selon  la  revendication  21  , caractérisé  en  ce  que  les  parties  en  saillie  des 

noyens  d'articulation  (104)  comprennent  une 
cortion  dégagée  pour  le  passage  et  la  fixation 
d'une  portion  (120)  d'une  pièce  de  fixation  (118) 
de  moyens  formant  garde-corps  (119)  s'éten- 
dant  autour  de  la  plateforme  de  travail,  sur  le 
este  de  l'échafaudage. 
23.  Echafaudage  selon  l'une  quelconque  des 
evendications  21  et  22,  caractérisé  en  ce  que  la 
claque  d'adaptation  (105}  comporte  deux  évi- 
tements  (106,107)  adaptés  pour  recevoir  les 
cranches  (108,109)  correspondantes  des 
noyens  d'articulation  (104),  les  portions  file- 
ées  de  celles-ci  débouchant  de  l'autre  côté  de 
a  plaque  et  étant  adaptées  pour  coopérer  avec 
tes  moyens  de  fixation  de  la  plaque  sur  les 
noyens  d'articulation  (104). 
24.  Echafaudage  selon  la  revendication  23, 
caractérisé  en  ce  que  la  plaque  d'adaptation 



importe  deux  broches  inuymj  en  sa|me 
imprenant  des  portions  filetées  adaptées 
>ur  coopérer  avec  des  bagues  de  fixation 
élément  modulaire  (116)  de  support  du  plan- 
1er  de  la  plateforme  de  travail. 
!5.  Echafaudage  selon  la  revendication  24, 
iractérisé  en  ce  que  lesdites  broches  en  saillie 
emportent  des  tétons  (1  1  2,1  1  3)  de  centrage  et 
5  positionnement  des  éléments  (116)  de 
jpport  du  plancher. 
>6.  Echafaudage  selon  l'une  quelconque  des 
ivendïcations  22  à  25,  caractérisé  en  ce  que 
îaque  pièce  de  fixation  (118)  comporte  une 
Drtion  filetée  (121)  adaptée  pour  coopérer 
i/ec  une  bague  de  fixation  (122)  des  moyens 
ermant  garde-corps  (119)  sur  le  reste  de 
échafaudage. 
27.  Echafaudage  selon  l'une  quelconque  des 
svendications  24  à  26,  caractérisé  en  ce  que 
îs  éléments  de  support  de  la  plateforme  de 
•avail  comprennent  des  traverses  (131,132) 
llescopiques  permettant  d'adapter  la  distance 
ntre  les  montants  (125,126)  des  éléments  (124 
134)  de  support  de  la  plateforme  de  travail. 
28.  Echafaudage  selon  la  revendication  27, 
laractérisé  en  ce  que  les  traverses  (131,132) 
les  éléments  (124)  de  support  de  la  plateforme 
le  travail  comprennent  une  tige  (131b,132b) 
Ldaptée  pour  s'engager  dans  deux  portions 
ubulaires  (131a,131c,132a,  132c)  de  traverse, 
ie  manière  télescopique,  des  moyens  de 
rerrouillage  (133)  en  position,  étant  prévus  pour 
cloquer  l'ensemble. 
29.  Echafaudage  selon  l'une  quelconque  des 
evendications  24  à  28,  caractérisé  en  ce  que 
des  éléments  modulaires  de  plancher  (117  ;  135 

141)  comportant  des  moyens  de  blocage 
idaptés  pour  coopérer  avec  les  montants  et/ou 
es  traverses  des  éléments  de  support  de 
alancher,  sont  prévus  en  appui  sur  ces  élé- 
ments. 
30.  Echafaudage  selon  la  revendication  29, 

caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de 
blocage  sont  constitués  par  des  parties 
(139,140)  en  saillie  latérales  en  saillie  de  part  et 
d'autre  de  l'élément  modulaire  de  plancher 
<135)- 
31.  Echafaudage  selon  la  revendication  29, 

caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  blocage 
comprennent  des  tétons  (142,143,144)  dis- 
posés  sous  l'élément  modulaire  de  plancher 
(141),  ces  tétons  étant  adaptées  pour  coopérer 
avec  les  traverses  des  éléments  de  support 
(124  ;  134)  de  l'élément  de  support  de  plancher. 
32.  Echafaudage  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  20  à  31,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  des  moyens  de  rigidification  télesco- 
piques  (145)  s'étendant  entre  les  deux  plans  de 
montée  verticaux  (A,B)  de  l'échafaudage,  des 
moyens  de  verrouillage  (153)  de  ces  moyens 
étant  prévus  pour  bloquer  l'ensemble. 
33.  Echafaudage  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  20  à  32,  du  type  comportant  des 
moyens  de  piétement  (100),  des  plans  de 
montée  verticaux  (A,B),  des  moyens  de  support 

OB  pialNJiiei  pi<J;i  @M«jT""«  @@ 
garde-corps  (119),  caractérisé  en  ce  que 
chacun  desdits  moyens  comporte  des  portions 
filetées  adaptées  pour  coopérer  avec  une 
bague  de  fixation  du  moyen  sur  au  moins  un 
organe  adjacent. 
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